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ET TOC…  
PSE retoqué 

 

La DIRECCTE d’Evry a refusé d’homologuer le 
plan de sauvegarde de l’emploi sur les caristes et 

les appros. 
 

La Direccte d'Evry reproche notamment à la Direction un 
manque d'informations au CCE, aux CE et aux CHSCT de l'entreprise sur les différents 
postes impactés. Mais la Direccte considère aussi que les élus n'ont pas une vision 
suffisante de la cause économique justifiant cette réorganisation. 

La Direction devra donc rependre son dossier et le re présenter aux instances... Ou le 
retirer ? 

Le travail acharné des élus du CCE avec son expert (Sécafi) et son avocate (Maitre 
Goldmann) n’a donc pas été inutile. Les 11 CHSCT qui ont déclenché une expertise locale 
ont également démontré les insuffisances du plan. 

La direction paie là, son manque total de respect des représentants des salariés. Elle a 
choisi de passer en force sans négocier avec les organisations syndicales, sans réunir 
l’instance de coordination des CHSCT,... Elle s’est retrouvée avec la totalité des élus du CCE 
opposée à son plan. La Direccte a suivi quasiment mot pour mot les remarques contenues 
dans la délibération votée à l’unanimité le 12 janvier lors de la dernière réunion CCE. 

Tant que la direction continuera de se moquer des salariés et de leurs représentants, 
comme on l’a vu récemment aux NAO, elle se trouvera confrontée à une CGT unanime. 

La CGT n’acceptera jamais un licenciement économique dans une entreprise en pleine 
croissance comme l’est Intermarché. 

Nous vous rappelons que le CCE demandait notamment que ce PSE ouvre droit aux mêmes 
mesures que les précédents (report du congé de reclassement, frais kilométriques,…) et 
que tous les salariés qui n’occupent pas réellement le poste indiqué sur leur fiche de paie 
ne puissent pas se retrouver impactés par un PSE, comme une partie des 126 caristes 
concernés par ce plan. 
La phrase de la Direccte sur l’insuffisance de justification économique sera une arme 
idéale pour les salariés qui contesteront demain leur licenciement économique. 
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